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Controle et contentieux : Herault
Question écrite n° 9716

Texte de la question

M Gilbert Millet appelle l'attention de M le ministre delegue aupres du ministre d'Etat, ministre de l'economie, des
finances et du budget, charge du budget, sur les controles fiscaux engages envers les marins pecheurs de
Palavas. Il leur est demande de fournir les justificatifs sur les frais d'exploitation et les investissements realises
pour les trois dernieres annees, alors que l'imposition s'est faite jusqu'a ce jour au regime du « forfait Marine ».
Si la demande de justificatifs est maintenue, ces controles risquent d'aboutir a d'importants redressements
fiscaux, mettant les marins pecheurs dans les pires difficultes financieres. Il lui demande donc, compte tenu de
la nature des petits metiers de la mer, de faire cesser les controles fiscaux inadaptes et de n'exercer aucun
redressement fiscal ou contentieux envers les marins pecheurs.

Texte de la réponse

Reponse. - Les resultats des entreprises de peche sont imposables dans la categorie des benefices industriels
et commerciaux. Lorsque leur chiffre d'affaires n'excede pas 500 000 F, les marins pecheurs relevent du regime
forfaitaire qui se caracterise par des modalites speciales de determination de la base d'imposition et par des
obligations declaratives reduites. Dans le cadre de sa mission de controle qui est la contrepartie de tout systeme
declaratif, l'administration conserve le droit de prononcer la caducite du forfait ainsi arrete lorsque son montant a
ete fixe au vu de renseignements inexacts ou lorsqu'une inexactitude est constatee dans les documents dont la
production ou la tenue est exigee par la loi. Il est alors procede a l'etablissement d'un nouveau forfait si
l'entreprise remplit encore les conditions pour en beneficier, selon les memes procedures et sous les memes
garanties que celles accordees lors de la fixation du forfait initial. Dans les autres cas les interesses sont
imposables selon le regime simplifie d'imposition ou le regime du benefice reel en fonction de leur chiffre
d'affaires annuel. Des lors, compte tenu des regles legales qui president a la determination du benefice
commercial, l'imposition des marins pecheurs ne saurait etre etablie selon le systeme du « forfait marine »
auquel il est fait reference et qui ne constitue, au demeurant, qu'une base theorique retenue par l'etablissement
national des invalides de la marine pour le calcul des cotisations sociales recouvrees par cet organisme.
S'agissant des controles en cours, il ne peut etre repondu favorablement a la demande. Une telle mesure aurait
pour effet de soustraire toute une categorie socio-professionnelle aux obligations incombant a tout contribuable
et serait donc contraire au principe d'egalite des citoyens devant l'impot. Cela etant, il ne pourrait etre repondu
plus precisement a l'honorable parlementaire que si les noms et adresses des contribuables concernes etaient
portes a la connaissance de l'administration.
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